
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

PLAN LOCAL  
D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL  
DU PAYS D’HASPARREN 
 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 
 

Demande d’examen au cas par cas 
 
Projet pour saisine de l’Autorité Environnementale pour examen au cas par cas au titre des articles  
R.104-33 et suivants du Code de l’urbanisme.  
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A. Demande d’examen au cas par cas 

B. Rapport de présentation 

C. Pièces modifiées 

D. Annexes cartographiques 

E. Auto-évaluation 


